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                                                                  DREAL Bourgogne F.C.
                                                                    5 Voie Gisèle Halimi
                                                                     25000 BESANCON

Objet : Permis d’aménager N° PA 025 111 25 C0001 Démolition d’une maison et aménagement d’un square 2 rue de Besançon à Chalèze

Madame, Monsieur,

Par délibération en date du 25 juin 2025, le Conseil Municipal de Chalèze s’est prononcé favorablement à la création d’un square en lieu et place d’une maison acquise par la Commune en 2021 inoccupée et à l’abandon depuis de très nombreuses années.
Pour ce projet l’assistance à maîtrise d’ouvrage ainsi que la maîtrise d’œuvre ont été confiés à Grand Besançon Métropole.
J’ai pris contact avec l’UDAP25 et son technicien M. Florent DOGNIN. Après une visite sur place, pour constater la détérioration de cette maison et le risque encouru ; celui-ci a donné un avis favorable à la démolition totale de ce bâtiment. Toutefois, il a également souhaité qu’une partie des pierres démolies soient conservées pour la création d’un mur d’enceinte du futur square d’une hauteur d’environ 1m10.
Une expertise des chiroptères et de l’Avifaune a été réalisée par Natura Scop identifiant une population très limitée : 1 couple de rougequeue noir et un petit rhinolophe.
Après départ de la faune présente et avant démolition il est prévu la pose de clapets anti retour et de bâches. Pour compenser un gîte serait installé dans les combles de la Mairie. A envisager également la pose de nids.
Il est important pour moi de souligner la dangerosité de ce bâtiment situé aux abords de la rue de Besançon avec qui plus est un trottoir accolé à cette maison.
Il est urgent de déconstruire ce bâtiment non entretenu depuis des décennies (y compris par les anciens propriétaires) et qui présente un réel danger pour les passants (piétons, cyclistes ou automobilistes). (Voir photo ci-jointes).
Qui plus est cela permettra de revaloriser le centre du village par la création d’un square souhaité par les habitants et l’implantation du monument aux morts dans celui-ci, de même qu’un espace de jeux.
Ce projet bénéficiant de l’aide de l’Etat de la Région, du Département et de Grand Besançon Métropole.
J’espère ardemment que ces arguments seront entendus et qu’un avis favorable à ce projet émanera de vos services. 
Dans l’attente, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.
                                                                                                          
                                                                                                        Le Maire,
                                                                                              René BLAISON
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